
Tarifs municipaux en vigueur au 1er janvier 2023 (en € TTC)

Tarifs de la "salle des Iris" (1er étage de la Maison des Association)

Associations locales Gratuit

Associations extérieures 

Forfait demi-journée 50 €

Forfait journée 80 €

Forfait week-end 140 €

Tarifs de la "salle Gaston Braquet"

Particuliers fleurinois

Prêt de salle en cas de décès gratuit

Location pour réunion privée sans objet de recette 150 €

Associations locales 

Hors manifestation commerciale ou générant des recettes (réunions... ) 80 €

Si manifestation commerciale ou faisant l'objet de recette 150 €

Professionnels fleurinois dans le cadre de leur activité professionnelle

Forfait demi-journée 50 €

Forfait journée 80 €

Associations et particuliers extérieurs 300 €

Tarifs de la "salle polyvalente François Baraduc"

Associations locales (toute manifestation payante ou avec objet de recettes)

Grande salle (cuisine comprise) 300 €

Petite salle (cuisine comprise) 100 €

Associations ou particuliers extérieurs

Grande salle (cuisine comprise) 1 100 €

Petite salle (cuisine comprise) 550 €

Particuliers de Fleurieux (réunion privée sans objet de recettes)

Grande salle (cuisine comprise) 650 €

Petite salle (cuisine comprise) 260 €

Professionnels organisant une manifestation à caractère commercial

Grande salle (cuisine comprise) 1 800 €

Petite salle (cuisine comprise) 850 €

Location podium 250 €

Location podium pour les commerçants de Fleurieux (après validation commission animation) 100 €

Nettoyage effectué de la salle polyvalente par les agents municipaux (hors zone sanitaires)

Forfait grande salle / cuisine / hall (associations) 150 €

Forfait petite salle / cuisine / hall (associations) 100 €

Forfait grande salle / cuisine / hall (particuliers) 180 €

Forfait petite salle / cuisine / hall (particuliers) 120 €

Pénalité appliquée en plus du forfait ménage si ménage non fait (constat lors de l'état des lieux sortant) 100 €
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Tarifs municipaux en vigueur au 1er janvier 2023 (en € TTC)

Prêt de matériel : assocations locales et particuliers fleurinois

Prêt de barnum gratuit

Prêt de podium gratuit

Prêt d'un coffret électrique de distribution et d'un câble électrique amovible gratuit

Prêt d'une enceinte et d'un micro (asssociations locales) gratuit

Prêt de gobelets réutilisables gratuit

Facturation par gobelet manquant 1 €

Forfait minimum de location de 4 tables et 40 chaises 40 €

Forfait location par lot supplémentaire d'1 table et 10 chaises 5 €

Pénalité par chaise cassée 50 €

Pénalité par table cassée 100 €

Caution des salles et/ou du matériel

Caution Grande salle (cuisine comprise) 2 000 €

Caution Petite salle (cuisine comprise) 500 €

Caution Salle Gaston Braquet 500 €

Caution Salle des Iris 300 €

Caution pour une clé 80 €

Caution location tables et chaises 300 €

Caution pour un barnum 500 €

Caution pour le podium 1 800 €

Caution pour un coffret électrique et rallonge associée 1 000 €

Caution enceinte et micro 600 €

Cimetière

Concession pour 15 ans (par m²) 125 €

Concession pour 30 ans (par m²) 235 €

Espace de dispersion : apposition d'une plaque mémoire pour 15 ans 230 €

Espace de dispersion : apposition d'une plaque mémoire pour 30 ans 320 €

Columbarium : case pouvant recevoir 2 urnes pour 15 ans 265 €

Columbarium : case pouvant recevoir 2 urnes pour 30 ans 530 €

Columbarium : case pouvant recevoir 4 urnes pour 15 ans 530 €

Columbarium : case pouvant recevoir 4 urnes pour 30 ans 1 060 €

Droit de garde des animaux mis en fourrière 60 €

Droit de place hors vogues, cirques et spectacles itinérants (par mètre linéaire par jour) 3 €

Droit de place pour vogues, cirques et spectacles itinérants

forfait si chapiteau ≤ à 100 m² 35 €

forfait pour chapiteau entre 100 m² et 200 m² 55 €

forfait si chapiteau > à 200 m² 90 €

Médiathèque

Adhésion annuelle par famille 5 €

Pénalité de retard (par livre et par semaine de retard) 0,50 €

Commune de Fleurieux-sur-L'Arbresle  MAJ délibération 2022-65


